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Mise en oeuvre de la pair-aidance dans le champ de l'autisme et des TND
Question écrite n° 10899

Texte de la question

M. Stéphane Mazars appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la nécessité de structurer la pair-aidance dans le champ de l'autisme et des troubles
du neurodéveloppement (TND) comme un investissement social durable et non comme une charge
supplémentaire pour les finances publiques. Fondée sur le partage d'une expérience vécue du trouble, du
diagnostic et du parcours d'accompagnement, la pair-aidance constitue un levier d'autonomie, de confiance et
de prévention des ruptures de parcours. Elle redonne une voix à celles et ceux qui ont vécu le trouble de
l'intérieur, recrée un lien de compréhension et de confiance entre pairs et professionnels et redonne du sens à
l'accompagnement. Les expériences menées au sein de nombreuses structures, telles que les groupes
d'entraide mutuelle (GEM) et les associations de terrain, montrent, notamment dans son département de
l'Aveyron, que la présence de pairs-aidants améliore la dynamique des équipes, apaise les relations et réduit les
situations de crise, d'isolement ou de ré-hospitalisation. Ces effets, déjà bien documentés, traduisent une
approche plus humaine, plus efficiente et économiquement vertueuse de l'accompagnement. La stratégie
nationale autisme et TND 2023-2027 mentionne explicitement, dans son engagement n° 5 « Accompagner les
adolescents et les adultes », la volonté de soutenir la pair-aidance et l'autonomie. Toutefois, la mise en œuvre
opérationnelle de cet engagement reste à préciser et à structurer sur le terrain. Dans ce contexte, il l'interroge
sur les moyens envisagés pour donner à la pair-aidance un cadre clair de reconnaissance et de déploiement et
pour soutenir la formation, la professionnalisation et la reconnaissance statutaire des pairs-aidants, en
partenariat avec les associations, les GEM et, plus largement, l'ensemble des acteurs médico-sociaux.
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